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16e séance

DÉROGATIONS AU REPOS DOMINICAL

Suite de la discussion, après engagement de la procédure 
accélérée, de la proposition de loi sur le repos dominical et 
les dérogations à ce principe (no 1782)

Article 2

  I. – L’article L. 3132-3 du code du travail est ainsi 
rédigé :

  « Art. L. 3132-3. – Dans l’intérêt des salariés, le repos 
hebdomadaire est donné le dimanche. »

  I bis (nouveau). – Après l’article L. 3132-3 du même 
code, il est inséré un article L. 3132-3-1 ainsi rédigé :

  « Art. L. 3132-3-1. – Le refus d’un demandeur 
d’emploi d’accepter une offre d’emploi impliquant de 
travailler le dimanche ne constitue pas un motif de 
radiation de la liste des demandeurs d’emploi. »

  I ter (nouveau). – Au dernier alinéa de l’arti-
cle L. 3132-23 du même code, les mots : « peuvent être 
toutes retirées lorsque » sont remplacés par les mots : 
« sont toutes retirées lorsque, dans la localité, ».

  II. – L’article L. 3132-25 du même code est 
remplacé par sept articles L. 3132-25, L. 3132-25-1, 
L. 3132-25-2, L. 3132-25-3, L. 3132-25-4, 
L. 3132-25-5 et L. 3132-25-6 ainsi rédigés :

  « Art. L. 3132-25. – Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, les établissements de 
vente au détail situés dans les communes touristiques 
ou thermales et dans les zones touristiques d’affl uence 
exceptionnelle ou d’animation culturelle permanente 
peuvent, de droit, donner le repos hebdomadaire par 
roulement pour tout ou partie du personnel.

  « La liste des communes touristiques ou thermales 
intéressées et le périmètre des zones touristiques 
d’affl uence exceptionnelle ou d’animation culturelle 
permanente sont établis par le préfet sur proposition de 
l’autorité administrative visée à l’article L. 3132-26.

  « Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article.

  « Art. L. 3132-25-1. – Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 3132-20, dans les unités urbaines 
de plus de 1 000 000 d’habitants, le repos hebdoma-
daire peut être donné, après autorisation administra-
tive, par roulement, pour tout ou partie du personnel, 
dans les établissements de vente au détail qui mettent à 
disposition des biens et des services dans un périmètre 

d’usage de consommation exceptionnel caractérisé par 
des habitudes de consommation de fi n de semaine, 
l’importance de la clientèle concernée et l’éloignement 
de celle-ci de ce périmètre.

  « Art. L. 3132-25-2. – La liste et le périmètre des 
unités urbaines mentionnées à l’article L. 3132-25-1 
sont établis par le préfet de région sur la base des résul-
tats du recensement de la population.

  « Sur demande du conseil municipal, au vu de 
circonstances particulières locales et :

  « – d’usages de consommation de fi n de semaine au 
sens de l’article L. 3132-25-1

  « – ou de la proximité immédiate d’une zone fronta-
lière où il existe un usage de consommation de fi n de 
semaine, compte tenu de la concurrence produite par 
cet usage,

  « le préfet délimite le périmètre d’usage de consom-
mation exceptionnel au sein des unités urbaines, après 
consultation de l’organe délibérant de la communauté 
de communes, de la communauté d’agglomération ou 
de la communauté urbaine, lorsqu’elles existent, sur le 
territoire desquelles est situé ce périmètre.

  « Le préfet statue après avoir recueilli l’avis du conseil 
municipal de la ou des communes n’ayant pas formulé 
la demande visée au présent article et n’appartenant pas 
à une communauté de communes, une communauté 
d’agglomération ou une communauté urbaine dont 
la consultation est prévue à l’alinéa précédent, lorsque 
le périmètre sollicité appartient en tout ou partie à un 
ensemble commercial, au sens de l’article L. 752-3 du 
code de commerce, situé sur leur territoire.

  « Art. L. 3132-25-3. – Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 sont accordées au 
vu d’un accord collectif ou, à défaut, d’une décision 
unilatérale de l’employeur prise après référendum.

  « L’accord fi xe les contreparties accordées aux salariés 
privés du repos dominical ainsi que les engagements 
pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics 
en diffi culté ou de personnes handicapées.

  « En l’absence d’accord collectif applicable, les 
autorisations sont accordées au vu d’une décision 
unilatérale de l’employeur, prise après avis du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel, lorsqu’ils 
existent, approuvée par référendum organisé auprès 
des personnels concernés par cette dérogation au repos 
dominical. La décision de l’employeur approuvée par 
référendum fi xe les contreparties accordées aux salariés 
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privés du repos dominical ainsi que les engagements 
pris en termes d’emploi ou en faveur de certains publics 
en diffi culté ou de personnes handicapées. Dans ce cas, 
chaque salarié privé du repos du dimanche bénéfi cie 
d’un repos compensateur et perçoit pour ce jour de 
travail une rémunération au moins égale au double 
de la rémunération normalement due pour une durée 
équivalente.

  « Lorsqu’un accord collectif est régulièrement négocié 
postérieurement à la décision unilatérale prise sur le 
fondement de l’alinéa précédent, cet accord s’applique 
dès sa signature en lieu et place des contreparties prévues 
par cette décision.

  « Art. L. 3132-25-4. – Les autorisations prévues aux 
articles L. 3132-20 et L. 3132-25-1 sont accordées pour 
une durée limitée, après avis du conseil municipal, de 
la chambre de commerce et d’industrie, de la chambre 
des métiers et des syndicats d’employeurs et de salariés 
intéressés de la commune.

  « Seuls les salariés volontaires ayant donné leur accord 
par écrit à leur employeur peuvent travailler le dimanche 
sur le fondement d’une telle autorisation. Une entreprise 
bénéfi ciaire d’une telle autorisation ne peut prendre en 
considération le refus d’une personne de travailler le 
dimanche pour refuser de l’embaucher. Le salarié d’une 
entreprise bénéfi ciaire d’une telle autorisation qui refuse 
de travailler le dimanche ne peut faire l’objet d’une 
mesure discriminatoire dans le cadre de l’exécution de 
son contrat de travail. Le refus de travailler le dimanche 
pour un salarié d’une entreprise bénéfi ciaire d’une telle 
autorisation ne constitue pas une faute ou un motif de 
licenciement.

  « L’accord collectif prévu au premier alinéa de l’arti-
cle L. 3132-25-3 fi xe les conditions dans lesquelles 
l’employeur prend en compte l’évolution de la situation 
personnelle des salariés privés de repos dominical.

  « À défaut d’accord collectif applicable, l’employeur 
demande chaque année à tout salarié qui travaille le 
dimanche s’il souhaite bénéfi cier d’une priorité pour 
occuper ou reprendre un emploi ressortissant à sa 
catégorie professionnelle ou un emploi équivalent ne 
comportant pas de travail le dimanche dans le même 
établissement ou, à défaut, dans la même entreprise.

  « En outre, le salarié qui travaille le dimanche peut 
à tout moment demander à bénéfi cier de la priorité 
défi nie à l’alinéa précédent.

  « Art. L. 3132-25-5. – Les articles L. 3132-25 et 
L. 3132-25-1 ne sont pas applicables aux commerces 
de détail alimentaire qui bénéfi cient des dispositions de 
l’article L. 3132-13.

  « Art. L. 3132-25-6. – Les autorisations prévues à 
l’article L. 3132-25-1 sont accordées pour cinq ans. 
Elles sont accordées soit à titre individuel, soit à titre 
collectif, dans des conditions prévues par décret en 
Conseil d’État, pour des commerces ou services exerçant 
la même activité. »

  III. – Au premier alinéa de l’article L. 3132-13 du 
même code, le mot : « midi » est remplacé par les mots : 
« treize heures ».

  IV (nouveau). – L’article L. 3132-21 du même code 
est abrogé.

Amendement no 182 rectifi é présenté par 
M. Eckert, M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, 
M. Vidalies, M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 10, après le mot : « semaine », insérer les 
mots : « anciennes et constatées au jour du vote de la loi 
no du réaffi  rmant le principe du repos dominical et visant 
à adapter les dérogations à ce principe dans les communes 
et zones touristiques et thermales ainsi que dans certaines 
grandes agglomérations pour les salariés volontaires ».

Amendement no 12 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 10, après le mot : « semaine », insérer les mots : 
« non liées à l’ouverture dominicale d’établissements dans 
le cadre des dérogations au repos dominical prévues aux 
articles L. 3132-12, L. 3132-13 et L. 3132-25 ».

Amendement no 13 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 11 par les mots : « et sur demande des 
conseils régionaux ».

Amendement no 338 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 13 par les mots : « anciens et constatés 
au jour du vote de la loi no du réaffi  rmant le principe du 
repos dominical et visant à adapter les dérogations à 
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ce principe dans les communes et zones touristiques et 
thermales ainsi que dans certaines grandes agglomérations 
pour les salariés volontaires ».

Amendement no 229 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 14.

Amendement no 340 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 14, après le mot : « semaine », insérer les mots : 
« ancien et constaté au jour du vote de la loi no du réaffi  r-
mant le principe du repos dominical et visant à adapter 
les dérogations à ce principe dans les communes et zones 
touristiques et thermales ainsi que dans certaines grandes 
agglomérations pour les salariés volontaires ».

Amendement no 177 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Au début de l’alinéa 15, insérer les mots : « Après avoir 
recueilli l’accord unanime des commerçants et artisans 
concernés, ».

Amendement no 293 rectifi é présenté par M. Poisson.

À l’alinéa 15, substituer au mot : « consultation », les 
mots : « avis conforme ».

Amendement no 14 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’alinéa 15, après le mot : « consultation », insérer les 
mots : « des organisations professionnelles et syndicales 
concernées ainsi que ».

Amendement no 118 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 15 par les mots : « et après consulta-
tion des organisations représentatives des employeurs et des 
salariés du département, dont la majorité doit approuver sa 
proposition ».

Amendement no 179 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :

« Par délibération du conseil municipal, la commune la 
plus peuplée peut s’opposer à l’ouverture dominicale dans 
ce périmètre. »

Amendement no 230 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
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M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 15 par la phrase suivante :
« À l’appui de la consultation, le préfet présente un relevé 

de l’état exact du commerce, daté de moins de trois mois, 
sur le ressort des autorités consultées. ».

Amendement no 175 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 15, insérer l’alinéa suivant :
« Le préfet recueille préalablement à sa décision l’avis 

conforme de la commission départementale d’aménage-
ment commercial donné à la majorité des deux tiers. »

Amendement no 178 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 16, substituer au mot : « avis » le mot : 
« accord ».

Amendements identiques :

Amendements no 15 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès et no 231 présenté 
par M. Eckert, M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, 
M. Vidalies, M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 

Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 16, après le mot : « avis », insérer le mot : 
« conforme ».

Amendement no 241 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« L’ouverture dominicale, dans le périmètre d’usage de 
consommation exceptionnel, n’est valide qu’en présence 
d’une acceptation expresse de toutes les communes touchées 
par cette ouverture. ».

Amendement no 16 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« Un décret en Conseil d’État détermine les condi-
tions dans lesquelles ces avis sont rendus et les modalités 
de consultation au niveau régional et départemental des 
organisations professionnelles et syndicales concernées. ».

Amendement no 204 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
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M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après le mot : « collectif »,

supprimer la fi n de l’alinéa 17.

Amendement no 242 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 17, après le mot : « collectif », insérer les mots : 
« de branche ou d’entreprise conclu avec des organisations 
syndicales représentatives ».

Amendement no 243 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 17, après le mot : « collectif », insérer les mots : 
« conclu avec des organisations syndicales représentatives et 
ayant recueilli la majorité absolue des voix aux élections des 
représentants du personnel ».

Amendement no 18 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après le mot : « une »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 17 :

« autorisation de l’inspecteur du travail. ».

Amendement no 176 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 

Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante :

« Cet accord fi xe un plan de gestion des âges dans l’entre-
prise. »

Amendement no 296 présenté par M. Poisson.

Compléter l’alinéa 17 par la phrase suivante :

« L’employeur ayant obtenu l’autorisation sollicite indivi-
duellement et par lettre recommandée avec accusé de récep-
tion chacun des salariés de l’entreprise ».

Amendement no 205 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« Les établissements de vente de détail qui donnent le 
repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie 
du personnel visés à l’article L. 3132-25, fi xent par accord 
collectif les contreparties accordées aux salariés privés du 
repos dominical. ».

Amendement no 206 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.
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Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorisation de dérogation au repos dominical est 
conditionnée par l’existence d’un accord salarial d’entreprise 
ou d’établissement de moins de deux ans en application de 
l’article L. 2242-8 ou d’un accord salarial de branche de 
moins de deux ans en application de l’article L. 2241-1. »

Amendement no 207 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 17, insérer l’alinéa suivant :

« L’autorisation de dérogation au repos dominical est 
conditionnée par l’existence d’un plan d’égalité profession-
nelle entre les femmes et les hommes en application des 
articles L. 1143-1 et L. 1143-2. ».

Amendement no 208 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 18, après le mot : « accord », insérer le mot : 
« collectif ».

Amendement no 210 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 18, après le mot : « contreparties », insérer les 
mots : « minimales et d’ordre public ».

Amendement no 317 présenté par M. Decool, 
M. Calméjane, M. Pinte, M. Myard, M. Christian Ménard, 
M. Beaudouin, M. Fasquelle, M. Colombier, M. Paternotte, 
M. Vanneste, Mme Franco, Mme Marguerite Lamour, 
M. Gosselin et M. Le Fur.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Il précise que le principe du travail le dimanche est basé 
sur le volontariat ».

Amendement no 183 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 18 par les deux phrases suivantes :

« Ces contreparties ne peuvent être inférieures au double-
ment de la rémunération normalement due pour une 
durée équivalente et à un repos compensateur. Les accords 
préexistants à la promulgation de la loi no du réaffi  rmant 
le repos dominical et visant à adapter les dérogations à ce 
principe dans les communes touristiques et thermales ainsi 
que dans certaines grandes agglomérations pour les salariés 
volontaires et prévoyant des contreparties inférieures sont 
renégociés dans un délai de six mois après la promulgation 
de ladite loi. »

Amendement no 209 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 18 par les deux phrases suivantes :

« Les contreparties fi xées sont constituées, au minimum 
pour chaque salarié privé du repos du dimanche, du bénéfi ce 
d’une rémunération au moins égale au double de la rémuné-
ration normalement due pour une durée équivalente et d’un 
repos compensateur appliqué dans des conditions fi xées par 
l’accord collectif. Ces dispositions sont d’ordre public. ».
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Amendement no 184 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :
« Ces contreparties ne peuvent être inférieures au double-

ment de la rémunération due pour une durée équivalente et 
à un repos compensateur ».

Amendement no 19 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :
« En vertu de cet accord les salariés privés du repos du 

dimanche bénéfi cient à minima d’un repos compensateur 
et perçoivent pour ce jour de travail une rémunération au 
moins égale au double de la rémunération normalement 
due pour une durée équivalente. ».

Amendement no 291 présenté par M. Poisson.
Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :
« L’accord collectif prévoit que chaque salarié privé du 

repos du dimanche bénéfi cie d’un repos compensateur et 
perçoit pour ce jour de travail une rémunération au moins 
égale au double de la rémunération normalement due pour 
une durée équivalente ».

Amendement no 21 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :
« Il prévoit également le paiement intégral des frais de 

garde d’enfants supplémentaires. »

Amendement no 20 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :
« Il prévoit également le paiement intégral des frais de 

transport supplémentaires. ».

Amendement no 22 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Il prévoit également le paiement intégral des frais de 
repas supplémentaires ».

Amendement no 17 rectifi é présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 18 par la phrase suivante :

« Les engagements pris en nombre d’emplois et sur leur 
qualité, ainsi qu’à l’égard de publics en diffi  culté ou de 
personnes handicapées, doivent donner lieu à un contrôle 
des institutions représentatives du personnel dans chaque 
entreprise et à une évaluation annuelle. ».

Amendement no 343 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 18, insérer l’alinéa suivant :

« Le dimanche, l’amplitude horaire des salariés ne peut 
dépasser sept heures. Les pauses et coupures sont intégrées 
dans le compte des heures travaillées et rémunérées comme 
des heures de travail eff ectif. Cette disposition est d’ordre 
public. ».

Amendement no 211 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.
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Supprimer les deux premières phrases de l’alinéa 19.

Amendement no 212 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 19, après le mot : « avis », 
insérer le mot : « conforme ».

Amendement no 213 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après le mot : « auprès »,

rédiger ainsi la fi n de la première phrase de l’alinéa 19 :

« du personnel de l’entreprise ou de l’établissement ».

Amendement no 5 présenté par M. Marcon.

Après le mot : « fi xe »,

rédiger ainsi la fi n de l’alinéa 19 :

« les conditions du travail dominical, notamment le repos 
compensateur et la rémunération, préalablement négociées 
au sein de l’entreprise. »

Amendement no 214 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 

M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À la deuxième phrase de l’alinéa 19, après le mot : 
« contreparties », insérer les mots : « minimales et d’ordre 
public ».

Amendement no 23 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante :

« L’amplitude horaire d’ouverture des établissements 
dérogeant au repos dominical ne peut excéder une durée de 
sept heures. ».

Amendement no 319 présenté par M. Decool, 
M. Calméjane, M. Pinte, M. Myard, M. Christian 
Ménard, M. Beaudouin, M. Fasquelle, M. Colombier, 
M. Paternotte, M. Vanneste, M. Poniatowski, Mme Franco, 
Mme Marguerite Lamour et M. Poisson.

Compléter l’alinéa 19 par la phrase suivante :

« Au cours du référendum, l’employeur garantit le secret 
du vote. ».

Amendement no 215 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 20, après le mot : « précédent », insérer les 
mots : « prévoyant des contreparties minimales et d’ordre 
public ».

Amendement no 216 rectifi é présenté par 
M. Eckert, M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, 
M. Vidalies, M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.
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Compléter l’alinéa 20 par les mots : « , si cet accord 
prévoit des contreparties supérieures à celles fi xées par cette 
décision. ».

Amendement no 292 présenté par M. Poisson.
Compléter l’alinéa 20 par la phrase suivante :
« L’accord fi xe les contreparties supplémentaires accordées 

aux salariés ».

Amendement no 217 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :
« Préalablement à toute ouverture, les établissements 

ouverts le dimanche doivent proposer à leurs frais, un mode 
de garde adapté aux enfants des salariés. ».

Amendement no 218 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant :
« Préalablement à toute ouverture, les établissements 

ouverts le dimanche doivent s’assurer de la possibilité pour 
le personnel d’emprunter les transports collectifs. ».

Amendement no 261 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 

M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’alinéa 21, après le mot : « syndicats », insérer le mot : 
« représentatifs ».

Amendement no 260 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 21 par les mots : «  ; la représentativité 
des organisations syndicales d’employeurs est établie au vu 
du résultat du scrutin de représentativité organisé dans le 
périmètre concerné dans des conditions défi nies par décret 
en Conseil d’État. ».

Amendement no 259 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 21, insérer l’alinéa ainsi suivant :

« Tout travail exécuté le dimanche est eff ectué sur la base 
du volontariat du salarié. Le salarié qui travaille régulière-
ment le dimanche peut revenir sur son choix et demander 
à accéder à un emploi ne comportant pas de travail le 
dimanche. Les conditions dans lesquelles le salarié exprime 
son choix de travailler le dimanche ou de revenir sur cet 
engagement, sont fi xées par un accord collectif d’entreprise 
ou de branche, dont l’application fait l’objet d’un suivi par 
l’employeur et les représentants du personnel. »

Amendement no 258 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
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Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après la première phrase de l’alinéa 22, insérer la phrase 
suivante :

« Cet accord écrit du salarié est donné après la fi n de la 
période d’essai du contrat de travail à durée indéterminée 
ou après l’exécution des quinze premiers jours du contrat de 
travail à durée déterminée du salarié concerné. ».

Amendement no 256 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 22, après le mot : 
« discriminatoire », insérer les mots : « , notamment celles 
visées par l’article L. 1132-1, ».

Amendement no 24 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À l’avant-dernière phrase de l’alinéa 22, après le mot : 
« discriminatoire », insérer les mots : « mentionnée à l’arti-
cle L. 1132-1 ».

Amendement no 27 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’avant-dernière phrase de l’alinéa 22, insérer la 
phrase suivante :

« Le refus de travailler le dimanche ne peut porter préju-
dice au déroulement de carrière du salarié. ».

Amendement no 316 présenté par M. Decool, 
M. Calméjane, M. Pinte, M. Myard, M. Christian Ménard, 
M. Beaudouin, M. Fasquelle, M. Colombier, M. Paternotte, 
Mme Franco, Mme Marguerite Lamour, M. Gosselin, 
M. Le Fur et M. Poisson.

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :
« Il ne peut entraîner non plus un retard de promotion 

pour l’intéressé ».

Amendement no 26 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’avant-dernière phrase de l’alinéa 22, insérer la 
phrase suivante :

« Le refus de travailler le dimanche ne peut être pris en 
compte pour l’attribution ou non d’augmentations de 
salaires. ».

Amendement no 25 rectifi é présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 22 par les mots : « et ne peut déter-
miner l’attribution de primes et leur montant. ».

Amendement no 257 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 22 par la phrase suivante :
« Le salarié qui s’est engagé à travailler le dimanche, 

peut refuser ponctuellement de travailler le dimanche ; il 
informe l’employeur de son refus dans un délai minimum 
de six jours. »

Amendement no 30 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :
« Les dérogations au repos dominical ne peuvent 

concerner les apprentis de moins de dix-huit ans. ».

Amendement no 31 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.
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Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Les dérogations au repos dominical ne peuvent 
concerner les stagiaires en formation. ».

Amendements identiques :

Amendements no 123 présenté par Mme Lemorton 
et no 128 présenté par M. Eckert et no 130 présenté par 
M. Mallot.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Le volontariat ne peut être ni sollicité ni exprimé durant 
la période d’essai. ».

Amendement no 28 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Les dérogations au repos dominical ne peuvent 
concerner les salariés en période d’essai. ».

Amendement no 188 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Les litiges relatifs à l’application de l’alinéa précédent 
sont traités dans les conditions prévues aux termes de l’arti-
cle L. 1134-1. »

Amendement no 249 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Afi n de prendre en compte les impératifs de protection 
de la santé, les salariées en état de grossesse médicalement 
constaté ou pendant la période du congé postnatal, bénéfi -
cient obligatoirement du repos dominical, le fait de mécon-
naître cette obligation est passible d’une sanction pénale 
fi xée par décret. ».

Amendement no 252 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Toute clause d’un contrat de travail visant le volontariat 
du salarié pour travailler le dimanche est réputée nulle et de 
nul eff et. ».

Amendement no 254 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Le fait de méconnaître, l’interdiction de mentionner 
ou faire mentionner dans une off re d’emploi l’obligation 
d’être volontaire pour travailler le dimanche dans une entre-
prise bénéfi ciaire d’une telle autorisation, est passible d’une 
sanction pénale fi xée par décret. ».

Amendement no 253 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
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Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« À sa demande le salarié à temps partiel qui travaille 
le dimanche, accède prioritairement à un emploi à temps 
complet sur la semaine. ».

Amendement no 255 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 22, insérer l’alinéa suivant :

« Les établissements de vente de détail qui donnent le 
repos hebdomadaire par roulement pour tout ou partie du 
personnel visés à l’article L. 3132-25, sont tenus d’avoir 
l’accord explicite des salariés pour travailler le dimanche. 
Les dispositions concernant la protection de l’embauche, 
au regard d’une procédure de licenciement ou pour faute 
et contre les mesures discriminatoires prévues au précédent 
alinéa s’appliquent également pour ces salariés. ».

Amendements identiques :

Amendements no 173 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, 
M. Roy, M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, Mme Langlade, 
Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, M. Goua, 
M. Grellier et M. Peiro et no 174 présenté par M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et Mme Batho.

Substituer aux alinéas 23 à 25 l’alinéa suivant :

« À la demande du salarié, l’employeur tient compte 
immédiatement de l’évolution de sa situation personnelle. 
Le refus est constitutif d’une discrimination au sens de 
l’article 225-1 du code pénal et est puni des peines prévues 
à l’article 225-2 du même code. ».

Amendements identiques :

Amendements no 112 présenté par M. Mallot, no 115 
présenté par Mme Lemorton et no 190 présenté par 
M. Eckert.

Substituer aux alinéas 23 à 25 l’alinéa suivant :

« À la demande du salarié, il est tenu compte de l’évolu-
tion de sa situation personnelle. ».

Amendement no 32 présenté par M. Muzeau, 
Mme Billard, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Substituer aux alinéas 24 et 25 l’alinéa suivant :

« L’accord du salarié est révocable à tout moment, sans 
justifi cation, par simple lettre. ».

Amendement no 288 rectifi é présenté par M. Reynès, 
Mme de La Raudière, M. Lejeune, M. Morisset, 
M. Léonard, M. Le Fur, M. Gosselin et M. Meunier.

Compléter l’alinéa 24 par les deux phrases suivantes :

« L’employeur l’informe également, à cette occasion, de sa 
faculté de ne plus travailler le dimanche s’il ne le souhaite 
plus. En pareil cas, le refus du salarié prend eff et trois mois 
après sa notifi cation écrite à l’employeur. ».

Amendement no 321 présenté par M. Mallié, M. Decool, 
M. Dell’Agnola, M. Mothron, M. Paternotte et M. Bodin.

Compléter l’alinéa 24 par les deux phrases suivantes :

« L’employeur l’informe également, à cette occasion, de sa 
faculté de ne plus travailler le dimanche. Le refus du salarié 
de continuer à travailler le dimanche prend eff et à l’issue 
d’un délai de trois mois à compter de la communication 
écrite de sa décision à son employeur ».

Amendement no 294 présenté par M. Poisson.

Compléter l’alinéa 24 par les deux phrases suivantes :

« Le salarié peut revenir sur son accord, compte tenu 
notamment de sa situation personnelle. Il doit en avertir son 
employeur au moins un mois à l’avance par lettre recom-
mandée avec accusé de réception ».

Amendement no 295 présenté par M. Poisson.

Compléter l’alinéa 24 par la phrase suivante :

« L’employeur est tenu de faire droit à la demande du 
salarié ».

Amendement no 140 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.
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Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« L’employeur est présent dans l’établissement durant 
toute la durée de présence des salariés dans l’établisse-
ment. ».

Amendement no 219 présenté par M. Poniatowski.

Après l’alinéa 25, insérer l’alinéa suivant :

« En l’absence d’accord collectif, le salarié privé de repos 
dominical conserve la faculté de refuser de travailler six 
dimanches de son choix par année civile. Il doit en informer 
préalablement son employeur en respectant un délai 
d’un mois ».

Amendement no 172 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 26 par les mots : « et aux surfaces 
commerciales de plus de 300 mètres carrés ».

Amendements identiques :

Amendements no 132 présenté par Mme Lemorton, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet 
et Mme Adam, no 134 présenté par M. Mallot, M. Bloche, 
M. Gille et Mme Hoff man-Rispal et no 137 présenté 
par M. Eckert, M. Ayrault, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon et Mme Le Loch.

Compléter l’alinéa 26 par les mots : « et aux commerces 
de détail de plus de 300 mètres carrés proposant de l’ali-
mentation à la vente ».

Amendement no 247 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

À la première phrase de l’alinéa 27, substituer au mot : 
« cinq », le mot : « trois ».

Amendement no 33 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

À la dernière phrase de l’alinéa 27, substituer aux mots : 
« soit à titre individuel, soit à titre collectif », les mots : « à 
titre individuel ».

Amendement no 34 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.

Compléter l’alinéa 27, par la phrase suivante :

« L’autorisation de dérogation doit être renouvelée, lors de 
tout changement d’exploitant ou d’activité. ».

Amendement no 248 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Compléter l’alinéa 27 par la phrase suivante :

« En cas de changement d’exploitant, l’autorisation est 
caduque et une nouvelle demande doit être déposée. ».

Amendement no 180 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :

« Art. L. 3132-25-7. – Le dimanche, les pauses et coupures 
sont intégrées dans le décompte des heures travaillées et 
rémunérées comme des heures de travail eff ectif. Cette 
disposition est d’ordre public. »
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Amendement no 189 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :
« Art. L. 3132-25-7. – En cas d’ouverture le dimanche 

d’une entreprise non couverte par l’une des dérogations 
prévues par le présent code et nonobstant toutes autres 
condamnations à ce titre, les salariés qui y travaillaient le 
dimanche conservent le supplément de rémunération qu’ils 
percevaient à ce titre, supplément porté au double de la 
rémunération normalement due pour une durée équivalente 
quand il n’était pas à ce niveau. »

Amendement no 246 présenté par M. Eckert, M. Ayrault, 
M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, M. Brottes, 
Mme Crozon, Mme Le Loch, Mme Lemorton, M. Roy, 
M. Muet, Mme Marisol Touraine, Mme Génisson, 
M. Charasse, Mme Coutelle, M. Rogemont, 
Mme Boulestin, Mme Quéré, Mme Massat, 
Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, M. Tourtelier, 
M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, M. Jung, 
Mme Batho, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Après l’alinéa 27, insérer l’alinéa suivant :
« Art. L. 3132-25-7. – Les recours présentés contre les 

décisions prévues aux articles L. 3132-25-1 et L. 3132-25-3 
ont un eff et suspensif. ».

Amendement no 139 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, et les membres du groupe socialiste, radical, 
citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 28.

Amendement no 121 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Supprimer l’alinéa 29.

Après l’article 2

Amendement no 6 présenté par M. Herth, M. Christ, 
M. Jacquat, M. Loos, M. Blessig, Mme Grosskost, 
M. Maurer, M. Marty, M. Reiss, M. Reitzer et M. Sordi.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :

« Les dispositions des articles 1er et 2, à l’exception du I. 
de l’article 2, ne s’appliquent pas dans les départements de 
la Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ».

Amendement no 1 rectifi é présenté par M. Bur, 
M. Christ, M. Ferry, M. Herth, M. Hillmeyer, M. Marty, 
M. Maurer, M. Reiss, M. Reitzer, M. Schneider, M. Sordi, 
M. Straumann et Mme Zimmermann.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :

« Art. L. 3132-25-7. – Dans les départements de la 
Moselle, du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, dans lesquels 
s’applique le code professionnel local, les dispositions 
des articles L. 3132-3-1, L. 3132-25, L. 3132-25-1, 
L. 3132-25-2, L. 3132-25-3, L. 3132-25-4, L. 3132-25-5 
et L. 3132-25-6 ne sont pas applicables. »

Amendement no 119 présenté par M. Jung, M. Liebgott, 
M. Eckert, M. Ayrault, Mme Filippetti et les membres du 
groupe socialiste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :

I. – À l’exception des dispositions relatives aux 
articles L. 3132-27, L. 3132-3 et L. 3132-3-1 du code du 
travail, les dispositions de la présente loi ne sont pas appli-
cables dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et 
du Haut-Rhin.

II. – Au dernier alinéa de l’article L. 3134-1 du même 
code, la référence : « L. 3132-3 » est remplacée par la 
référence : « L. 3132-3-1 ».

III. – Le dernier alinéa de l’article L. 3134-1 du même 
code est complété par les mots : « et du premier alinéa de 
l’article L. 3132-27 ».

Amendement no 41 présenté par Mme Billard, 
M. Muzeau, Mme Fraysse, Mme Amiable, M. Asensi, 
Mme Bello, M. Bocquet, M. Braouezec, M. Brard, 
Mme Buff et, M. Candelier, M. Chassaigne, M. Yves 
Cochet, M. de Rugy, M. Desallangre, M. Dolez, M. Gerin, 
M. Gosnat, M. Lecoq, M. Mamère, M. Marie-Jeanne, 
M. Daniel Paul, M. Sandrier et M. Vaxès.
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Après l’article 2, insérer l’article suivant :
La présente loi n’entrera en vigueur qu’après la signature 

d’un accord interprofessionnel tel que prévu au code du 
travail.

Amendement no 328 présenté par M. Mallié, rapporteur 
au nom de la commission des aff aires sociales.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :
Un comité, constitué de trois parlementaires appartenant 

à la majorité et de trois parlementaires appartenant à l’oppo-
sition, est chargé de veiller au respect du principe du repos 
dominical posé à l’article L. 3132-3 du code du travail.

Ce comité présentera un rapport au Parlement dans un 
délai d’un an à compter de la date de publication de la 
présente loi.

Amendement no 120 présenté par M. Eckert, 
M. Ayrault, M. Mallot, M. Gaubert, M. Vidalies, 
M. Brottes, Mme Crozon, Mme Le Loch, 
Mme Lemorton, M. Roy, M. Muet, Mme Marisol 
Touraine, Mme Génisson, M. Charasse, Mme Coutelle, 
M. Rogemont, Mme Boulestin, Mme Quéré, 
Mme Massat, Mme Langlade, Mme Erhel, Mme Got, 
M. Tourtelier, M. Goua, M. Grellier, M. Peiro, M. Juanico, 
M. Jung, M. Bloche, M. Gille, Mme Hoff man-Rispal, 
Mme Mazetier, Mme Lepetit, M. Liebgott, Mme Marcel, 
Mme Martinel, M. Caresche, M. Bono, Mme Delaunay, 
M. Dumas, M. Dussopt, Mme Lebranchu, M. Garot, 
M. Queyranne, Mme Olivier-Coupeau, Mme Bousquet, 
Mme Adam, M. Plisson, Mme Oget, M. Urvoas, M. Néri, 
M. Jean-Claude Leroy, M. Marsac, M. Michel Ménard, 
M. Viollet, Mme Batho et les membres du groupe socia-
liste, radical, citoyen et divers gauche.

Après l’article 2, insérer l’article suivant :

La présente loi fait l’objet d’une évaluation un an après sa 
publication. Un rapport est remis par le Gouvernement au 
Parlement le 1er juillet 2010.
 
 

Annexes

TEXTES SOUMIS EN APPLICATION
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

Transmissions

Monsieur le Premier ministre a transmis, en application de 
l’article 88-4 de la Constitution, à Monsieur le Président de 
l’Assemblée nationale, les textes suivants :

Communication du 10 juillet 2009

E 4566. – Décision du Conseil instituant un Réseau européen 
de prévention de la criminalité (REPC) et abrogeant la 
décision 2001/427/JAI (11421/09).

E 4567. – Proposition de règlement du Conseil clôturant le 
réexamen intermédiaire partiel des mesures antidumping 
applicables aux importations de certains sacs et sachets en 
matières plastiques originaires de la République populaire 
de Chine (COM [2009] 0339 fi nal).

E 4568. – Proposition de décision du Parlement européen et 
du Conseil modifi ant la décision no 1672/2006/CE 
du Parlement européen et du Conseil établissant un 
programme communautaire pour l’emploi et la solidarité 
sociale – Progress (COM [2009] 0340 fi nal).
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